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ARTICLE 4

Compléter cet article par les mots :

« et après le mot : « professionnelle » sont insérés les mots : « ou dans un parcours universitaire ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à étendre le champ des bénéficiaires de places réservées en crèches 
aux personnes souhaitant poursuivre ou initier un parcours universitaire.  

 


